
                                                                                                           Héron, le 18 février 2008                                                                                                                            
 
 
 
 
 
 

Madame, 
Monsieur, 
 

Conformément à l’article 86 de la Nouvelle Loi Communale, devenu L1122-12 
du Code de la Démocratie Locale, nous avons l’honneur de vous convoquer à la réunion  
du Conseil communal qui aura lieu le mardi 26 février 2008 à 19 H 30’ à la Maison 
Communale, Place Communale, n° 1 à 4218 HERON (Couthuin). 
 
ORDRE DU JOUR : 
 
En séance publique : 
 
1. Budget du C.P.A.S. pour l’exercice 2008. 
 
2. Budget de la Fabrique d’Eglise de HERON pour l’exercice 2008. 

 
3. Aménagement et égouttage des rues Magritte et de la Motte – Approbation du 

cahier spécial des charges et de la convention à passer avec un bureau d’études – 
Conditions et mode de passation du marché. 

 
4. Souscription de 35 parts sociales de 25 € dans le capital du sous-bassin de la 

Meuse Aval en vue de financer les travaux d’extension rue Pied du Thier à 
Couthuin. 

 
5. Fixation du montant des jetons de présence des membres de la C.C.A.T.M. 

 
6. Initiative communautaire Leader+ - Plan de développement stratégique 2007-

2013. 
 

7. Règlement de travail du personnel communal – Approbation. 
 

8. Assemblée générale du BEP Environnement – Constitution d’une société interne 
entre Intradel et le BEP Environnement – Approbation. 

 
9. Mise en place de la collecte séparée des déchets organiques au sein de la 

commune. 
 

10. Communication du procès-verbal de vérification de l’encaisse du receveur. 
 

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’assurance de notre considération 
distinguée. 

 
 

Par le Collège, 
 

La Secrétaire,     Le Bourgmestre, 
 
 
 
 
 
 C. BOLLY                E. HAUTPHENNE 


